
~0 3888 Mardi f <> Mars UIM. 

^^^^^ ni m mm tmi! EPS» m IOT* ON S'ABO^*E •• 

PONR

 «ON et ie DÉPARTEMENT DO UBONB. , .V\ "HT T| ■« ■ » W 11 H ■ T 11 A LYON , a.. B-.rcau d« Wual, ,,,, des CeUstins, «» C * 

ï6
 francs pour trois mm s, , , K LYON j=l M Mm B " «■ HAfl Wk" ■■ ■ H WjË "u 

3» francs pour •« mot», A3 ■ BM ■VH B4 ■ H WFÊk A PARIS, chez MM. UUOUVET et COUP» directeur» 

64 francs pour année. , • ^ W« ■ ■ H M% ■ I |B l
,
OnicM>,rre

S1
„„„|

llll
c«, rue des rulZsàint W,-

„
ors

 du DÉPARTEMENT, lf.de plus par tnmeste. H ■ ■ ■ RJ M B H Wi U M B B J Jft.ll. « >'lucx (U
 '"

 C<
""'"' «' che* M DrMOUVB 

• „ 25o -Annonces : 23 c. la li
K

ne. OÊkM ttÊSM BBfil WU H *WfBa&i ESSUl B DENUiNCQUES, rue Lepelletier, 5. DLliOUVt, 

On numéro. ^jf 
rvWFUR insère gratuitement tous les Articles, Lettres "F/fYSTTH* TV « TT ¥fc!7 f 'iTÀIIf te* /e«m et e«troi> concerMani l« rafocfio» d

of
„

eB< Wpe 
lï

 Cf ,SiJ,„ aya»t «» d'utilM publique et revêtus J O UHJX Ail llBij h YOi^l . /''
a
"f

s de
 t**i » * luTHEZ . rédacteur c» 

comues- c'iefdi,joui,"al- .... 
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Iiyoïs, 18 mars 1844. 
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ès trois semaines d'une discussion pénible et diffuse , la 

hambre vient enfin de voter la loi sur les patentes. Déjà la dis-

i:sion de la 1°'
sur
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Y
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N
;
 été marquée par une lenteur et 

° confusion des plus grandes, et la chambre perd ainsi un temps 

.
 euX

 qu'elle pourrait employer utilement. La session dure de-

* -deux mois et demi, et nous cherchons en vain les nombreux 

travaux pompeusement annoncés à l'avance. Il y a dans le travail 

réparatoire, dans l'élaboration des projets de loi par les bureaux, 

un
 «ce radical d'où découlent de nombreuses difficultés. Les lois 

doivent être faites , à notre avis , pour satisfaire à une nécessité 

sentie, à un vœu manifesté par la nation; elles doivent ou établir un 

principe, ou régulariser l'exercice d'un droit, ou répartir les 

charges avec égalité; pour cela il faut que les projets de loi soient 

préparés par des hommes de talent; il faut demander des conseils, 

pressentir l'opinion , s'éclairer des avis qu'elle émet, tenir compte 

des craintes qu'elle manifeste, en sorte que la loi que l'on propose à 

la chambre ait déjà dans l'assentiment public un élément de succès. 

On ne procède pas ainsi ; dans les lois qui doivent le plus rester 

étrangères à la politique on aperçoit une pensée politique se ma-

nifester et glisser des dispositions tout-à-fait opposées à l'esprit 

public. Dominés par cette préoccupation , les bureaux négli-

gent l'étude des matières, des faits qui devaient plus spéciale-

ment les occuper dans la préparation des projets de loi, et nous 

voyons ce qui vient de se passer : la commission refait le projet (Ju 

gouvernement ; celui-ci accepte quelques unes des modifications, 

en repousse d'autres, sous-amende les amendements de la commis-

sion, en sorte que le projet présente déjà dès l'abord des dispa-

rates étranges ; la discussion devient un véritable tohu-bohu ; la 

commission est battue sur un point, le gouvernement sur un autre, 

tous deux parfois succombent devant un amendement présenté par 

un député, et, dans l'obligation de renvoyer les articles à la com-

mission afin de coordonner, on vote les derniers articles d'une loi 

avant ceux qui précèdent. On n'évitera jamais qu'une discussion 

soit quelquefois pénible et embarrassée; mais il est à remarquer 

que la diffusion, l'embarras sont devenus l'état normal de la cham-

bre, et que c'est par exception qu'on discute avec rapidité et 

et clarté. Il n'en serait pas ainsi certainement si les projets de loi 

«taient préparés avec plus de soin et en dehors de toute pensée po-

litique quand ils doivent régler le droit de chasse ou le paiement de 

l'impôt de la patente. 

La loi sur les patentes, outre qu'elle a été dominée par des préoc-

cupations étrangères au fisc, est une loi mauvaise, incomplète, en ce 

qu'elle donne un large pouvoir à l'arbitraire de l'administration. La 

création de la classe des marchands en demi-gros pourra être une 

source d'abus en permettant aux agents du pouvoir de favoriser 

l'un, de peser sur l'autre , dans le classement qu'ils en feront; le 

droit laissé aux préfets de classer par analogie les professions dont 

le nom ne se trouve pas dans la nomenclature de la loi prêtera 

«ncore à l'arbitraire. C'était, à notre avis, par les chambres de 

commerce qu'un tel classement devait être fait. Le maintien du 

droit proportionnel tel qu'il était déjà établi se prêtera à tous les 

tripotages électoraux, servira à faire on à détruire la majorité 

dans les collèges où l'on aura besoin d'intriguer; sous le rapport 

purement fiscal nous avons fait comprendre déjà combien ce droit 

était injustement fixé, combien il peut frapper la famille sans at-

teindre en réalité la richesse, le revenu du commerce, ce qui de-

vait être le but réel, unique de la loi. Les exceptions établissent 

enfin une différence dangereuse entre les diverses professions, en 

faisant concourir les unes aux charges de l'état, en affranchissant 

les autres de l'impôt. La loi des patentes n'est donc en résumé que 

la suite d'une situation mauvaise, que l'on pouvait, que l'on devait 

modifier, améliorer, et que l'on perpétue au contraire. 

l'aris, le 1© mars t* 1 S. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DO CENSEUR.) 

MM. Ferdinand Barrot, Lcdru-Rolhn et Lamartine se sont fait in-

scrire pour parler contre le projet de loitijes fonds secrets. Jusqu'ici r 

personne n'est inscrit pour. ,. .. ' 

On dit que M. Berryer sera de retour asse/'à temps pour prendre 

part à la discussion. On ajoute que M. :de Larochejacquelein doit 

profiter du débat pour porter à la tribune dos faits scandaleux qui 

se sont passés dans l'arrondissement de Ploërmel à l'occasion des 

dernières élections. 

— Le Journal des Débats s'occupe de nouveau aujourd'hui de la 

question de la réduction de la rente. Non «seulement il s'oppose à 

ce qu'on change rien à ce qui existe actuellementsous ce rapport, 

mais il demande qu'au lieu de diminuer l'intérêt ou d'opérer le rem-

boursement au pair, on déclare le 5 0/0 non remboursable. Le 

Journal des Débals est convaincu que cette mesure aurait pour ré-

sultat d'élever le taux du 5 0/0 plus qu'il ne l'est en ce moment, ce 

qui, selon lui, amènerait une diminution dans le prix de l'argent 

et créerait une situation beaucoup plus favorable pour les com-

merçants, les manufacturiers elles agriculteurs. 

C'est par celte considération que le Journal des Débats combat 

une mesure qui a déjà été adoptée par la chambre des députés, ce 

qui ne l'empêche pas de déclarer que l'opération du rembourse-

ment ou de la réduction n'est pas fondée en droit, qu'elle serait in-

juste et violente, et que le gouvernement devrait la repousser quand j 

bien même elle devrait produire des économies beaucoup plus con-

sidérables que celles qu'elle donnera eu réalité. 

Nous douions fort que ces arguments soient aussi bien goûtés par 

les contribuables que par les rentiers. 

— La question de la'ré forme postale, dont nous nous sommes 

souvent occupés, et qui serait un grand bienfait pour toutes les 

classes de l'industrie et du commerce qui ont besoin de communi-

quer fréquemment entre elles, va se présenter enfin à la chambre 

sous forme de proposition, et par conséquent immédiatement ap-

plicable si les pouvoirs parlementaires n'y mettent pas obstacle. 

Voici le texte de celle proposition, qui a été déposée hier par M. 

de Saint-Priest, député du Lot, et qui sera examinée lundi prochain 

par les bureaux : 

« Art. 1er. La taxe de toute letlre simple, ayant à franchir plus 

de 40 kilomètres, sera fixée à trois décimes. Les lettres qui n'ont 

pas plus de 40 kilomètres à franchir continueront à être taxées à 

deux décimes. Le poids d'une lettre simple sera porté à 10 gram-

mes. Au-dessus de ce poids, les lettres seront frappées des surtaxes 

_qui frappent les lettres pesant plus de 10 grammes. 

» Art. 2. Les lettres écrites à leurs familles par des sous-officiers, 

soldais ou marins ne seront soumises qu'à une taxe de 25 centimes. 

» Art. 3. Le droit de 5 0/0, établi au profit du trésor parla loi 

du 3 nivôse an V, sera réduit à 2 0/0 pour toute somme n'excédant 

pas 50 fr. » 

— La propriété du Constitutionnel, qui avait du être licitée par 

suite de différends survenus entre les divers propriétaires de ce 

journal, a été vendue hier aux enchères publiques et adjugée, au 

prix de 432,500 fr., à M. Merruau, gérant de cette feuille, et à M. 

Véron, l'un des anciens actionnaires. 

Le Constitutionnel, va maintenant chercher à renaître de ses cen-

dres et à se rajeunir. On annonce que le 1er avril prochain il pa-

raîtra dans le format du Journal des Débals, au prix de 60 f. par an. 

M. Thiers conserve sur ce journal l'influence qu'il y exerçait de-

puis plusieurs années. On dit toutefois que Mmc Adélaïde figure pour 

une somme de 100,000 f. dans le capital d'achat, et qu'elle n'a de-

mandé à M. Véron, pour prix de son intervention dans cette af-

faire, que l'appui du nouveau Constitutionnel pour la dotation Ne-

mours lorsqu'elle sera proposée aux chambres. 

— On avait annoncé que la vérification des pouvoirs des députés-

légitimistes réélus donnerait lieu à des révélations très-graves et 

pourrait même avoir pour résultat l'exclusion de plusieurs d'entre 

eux. Jusqu'à présent, la chàmbre a entendu le rapport.de quatre 

de ces élections', et toutes ont été validées sans aucune' opposition... 

Il est à croire qu'il en sera de même pour l'élection de M. de Larcy, 

qui ne nous paraît pas attaquée par des motifs assez sérieux pour*! 

pouvoir être annulée. 

— La cour d'assises^de.,là Seine a jugé hier un sieur Toussaint 

Michel, correcteur d'imprimerie, et auteur d'une brochure in-32 

publiée'récemment sous ce titre : Caducité les religions prétendues 

réformées, examen critique du culte juif et des sectes chrétiennes, oit 

l'on prouve que la philosophie ou religion naturelle est la véritable-

base de lu morale. Le sieur Toussaint Michel était prévenu d'avoir,, 

par la publication de cette brochure, qui est.restée sans publicité,, 

el dont pas un seul journal, que nous sachions, ne s'est occupé, ou-

tragé la morale publique et religieuse, et d'avoir tourné en dérision, 

des cultes légalement reconnus. Déclaré coupable par le jury, il a 

été condamné par la cour à six mois de prison el 2,000 f. d'amende. 

Nous ne pouvons nous empêcher de rapprocher cette condam-

nation de celle prononcée il y a quelques jours contre l'abbé Com-

balol. M. Combaiot avait violemment attaqué l'Université, et ses. 

attaques avaient eu une grande publicité. Déclaré coupable par le 

jury, la cour ne l'a condamné qu'à quinze jours de prison et 4,000 f. 

d'amende. Nous sommes loin de nous plaindre de la douceur de 

celte peine, que nous trouverions peut-êlre encore fort sévère si 

nous avions à la juger; mais ne nous est-il pas permis de dire que 

la cour aurait bien pu user de la même indulgence envers le sieur 

Toussaint Michel, dont l'écrit n'aura sans doute d'autre publicité que 

celle que lui ont donnée hier les débals de l'audience ? 

— La souscription ouverte dans les bureaux du National pour 

offrir une épée d'honneur à l'amiral Dupelit-Thouars s'élève au-

jourd'hui 16 mars à 4,996 f. 55 c. 

Dans les dernières listes de souscriptions publiées figurent les 

envois de plusieurs villes de province qui n'ont point de journaux 

ou de départements dont les organes ont hésité à ouvrir la sou-

scription. Toutes les communes de France pour lesquelles l'ab-

sence d'une feuille locale eût pu être lin obstacle à l'expression de 

leurs sentiments patriotiques imiteront cet exemple et adresseront 

directement leur adhésion à la manifestation en l'Jionneur de M. 

Dupelit-Thouars. 

A la liste des journaux qui ont ouvert la souscription Dupelit-

Thouars dans leurs bureaux , il faut ajouter encore le Pilote dit 

Calvados'}, à Caen, le Courrier de la Côte d'Or, à Dijon, et la Ga-

zette de Metz. — Total, 43. 

Bulletin de la Bourse de Paris du 16 mars 1844. 

1 Avant l'ouverture, la [rente était à 85 10 et là 1/2; muis le premier coufs 
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Marguerite ne répondit pas : elle venait d'entendre du bruit dans l'esca-

lier. Georges entra. 
C'était un jeune homme qui pouvait avoir vingt ans; il était grand et 

d'Une maigreur extrême. De longs cheveux noirs mal peignés descendaient 
sur ses épaules et encadraient son visage, qui était d'une pâleur livide ; 
il_ avait des guenilles sur le corps et des savates aux pieds. Son aspect mi-
sérable était bien fait pour attendrir le cœur le plus dur, l'ame la moins 
charitable. On ne pouvait être plus malheureux. 

Georges parut surpris de voir sa tante et sa cousine dans la salle com-
mune. Il s'attendait à trouver Marguerite couchée et endormie , et, quand 
à Fanny, il savait qu'il n'avait pas à craindre ses reproches. Il resta donc 
un peu embarrassé en présence des deux femmes. 

— D'où viens-tu, mauvais sujet? lui demanda Marguerite avec humeur; 
du cabaret, sans doute ? 

— Du tout! répondit le jeune homme avec vivacité ; je ne vais plus dans 
ces endroits-là... Je viens du château.' 

— Du château ! dit Fanny avec surprise. 
— Sans doute. Ah! c'est qu'aujourd'hui, 10 août, le roi est prisonnier. 

Et, vous le savez, mère Marguerite, quand les maîtres ne sont plus à la 
maison, les domestiques s'amusent. 

— Je comprends... tu as été te réjouir du malheur des autres... et peut-
être t'enrichir de leurs dépouilles. 

— Que dites-vous là, mère ! s'écria Georges, blessé de pareilles supposi-
tions. Je suis revenu comme j'étais parti, sans un sou dans la poche, sans 
un morceau de pain dans l'estomac. 

Et le jeune homme baissa tristement la tête sur sa poitrine. 
— Je n'ai rien à te donner, dit Marguerite d'une voix sombre, car, tu le 

sais, tout me manque ici. 
— Je ne me plains pas, dit Georges. 
— Cela t'irait mal en effet. Voyons, parle : pourquoi rester ainsi sans 

travailler? Tes bras ont de la vigueur, pourtant. 
— Oui, mais mon ame est sans courage. La faute en est à ma mère, qui 

n'a pas su faire de moi un homme utile. Hélas ! pourquoi ne m'a-t-elle pas 
enseigné un bon état? Exempt de soucis, riche de mes talents, j'aurais pu 
rendre aux deux femmes qui m'ont servi de mère et de sœur les secours 
qu'on est en droit d'attendre d'un fils et d'un frère. Mais loin de là; in-
supportable à moi-même , j'ai toujours été à charge à ceux qui m'ont 
connu. Tenez, ajouta Georges avec découragement, depuis long-temps vous 
auriez dû chasser de chez vous un misérable qui n'a pas la volonté de tra-

Tailler, un lâche qui n'a pas le courage de mourir. 
— Georges! dit Marguerite d'une voix grave. 
— Malheureusement, mère Marguerite, j'ai toujours marché au hasard, 

agi sans but, existé sans passion, d'une vie triste, calme et inutile. Inca-
pable de commettre une action mauvaise, sans doute, comme inhabile à 
faire une bonne œuvre, engourdi, irrésolu, misérable, sans toit pour m'a-
briter, sans habits pour me vêtir, je serais, je ne puis en' douter, mort de 
faim et de froid, sans vous, Fanny, et sans vous aussi, mère Marguerite, qui 
avez bien voulu vous souvenir que je suis le fils»de votre frère, et toutes 
deux, touchées de mon malheur, heureuses de votre bonne action, m'a-
vez accueilli chez vous par charité. Depuis lors j'ai toujours mangé à votre 
table, dormi sous votre toit, sans m'occuper du présent, sans songer à l'a-
venir. Souvent je vous voyais commencer votre journée de grand matin et 
ne quitter votre ouvrage que fort tard dans la nuit; je sentais que vous de-
viez être bien malheureuses de travailler ainsi sans relâche; je comprenais 
la fatigue sans apprécier le dévouement, ou du moins sans en tenir compte : 
je restais inactif. Votre maladie, mère Marguerite, votre dénuement, m'ont 
enfin fait comprendre que je devais gagner de l'argent pour vous secourir 
à mon tour. J'ai cherché de l'ouvrage, j'ai voulu travailler; mais mes 
mains étaient raides, inhabiles, mon ame sans courage, et, ne pouvant 
rien achever, réussir en rien, mes maîtres : m'ont chassé. Alors, malheu-
reux, désespéré, abruti, j'ai découvert la tête, incliné le corps, tendu la 
main... j'ai mendié ! 

En achevant'ces mots, le jeune homme se couvrit le visage de ses deux 

maius. Il avait honte de lui. 
— Pauvre Georges ! dit Fanny en regardant son cousin avec compassion; 

hélas! ne sommes-nous donc sur cette terre que pour souffrir!... 

— Hélas ! répéta la malade. 
Georges et Fanny s'approchèrent d'elle. 
— Vos souffrances augmentent? demanda la jeune fille avec inquiétude. 
— Nos souffrances ont toujours un terme, ma fille. 

— Oui, la santé qui va revenir... 
—Non... la mort qui m'attend. 
— Ma mère ! cria Fanny en tombant éplorée aux genoux de Marguerite 

mourante. . 
Georges ne parla pas, mais tleux grosses larmes glissèrent le long de ses 

joues pâles. Là vieille Marguerite, en voyant leur douleur, eut regret de 
sa franchise, qui ressemblait trop à de la cruauté, et elle les attira tous 

deux surson sein. 
— Pardon, pardon, mes enfants, leur dit-elle alors avec une tendre 



au parquet n'a clé coté qu'à 83 05. La rente est ensuite montée à 83 13, puis 
elle est retombée à 83 05 , et enfin elle a fermé à 83 15. 

Dan3 la coulisse, la rente est restée demaudéeà 83 12*1/2. 
Aucune nouvelle. 

Cinq pour cent 121 60 Trois pour cent belse. . . » » 
Quatre et demi pour cent . „ Banque belge ..... » » 

Quatre pour cent ... . , Caisse Laffitte ». » 
Trois pour cent 83 10 — — 5090 » 
Aclions de la Banque . . 3240 » 

" Obligations de Paris. . . 1415 » CHEMIN DE FER 

Rentes de Naples 102 50 Paris à Pouen 895 » 

Etats Romains 106 0/0 Paris à Orléans 888 75 
Dette active d Espagne . 33 3/4 Rouen au Havre 6S2 50 

Cinq pour cent belge.. . 105 3/8 Strasbourg à Bile 246 85 

Chambre «les Députés. 

Fin de la séance du 15 mars. 

M. MARTIN (du Nord), garde-des-sceaux, serait disposé à ap-

puyer le renvoi en ce'qui concerne l'augmentation du traitement 

des desservants dans les campagnes ; mais il partage complètement 

l'opinion de M. Barrot sur le casuel. 

Après quelques nouvelles observations de MM. Schauenburg 

et Lescot de la Millandrie, la chambre adopte les propositions, de 

M. Odilon Barrot. 

M. SOITBREBOST propose le renvoi à MM. les ministres des travaux 

publics et de l'agriculture d'une pétition demandant qu'il soit planté 

des mûriers sur les routes du midi de la France. — Adopté. 

La séance est levée. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 16 mars. 

PRÉSIDENCE DE M. DE SALVANDY, VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à une heure et demie. 

Le procès-verbal est adopté. 

La séance est ensuite suspendue de fait jusqu'à deux heures et 

quart. 
La chambre vote sans discussion divers projets de loi d'intérêt 

local. Ces projets de loi autorisent à s'imposer extraordinairement : 

le département du Pas-de-Calais, pour l'établissement d'une route 

départementale; le département duVar, pour la reconstruction d'un 

hôtel de préfecture à Draguignan. Un autre projet autorise une dé-

rogation à des lois antérieures relatives aux travaux neufs des 

routes départementales du département des Basses-Alpes. 

M. COMBAREL DE LEYVAL a la parole pour le développement de 

sa proposition relative au vole par division. 

Je veux démontrer, dit-il, que le vote par assis et levé laisse une 

lacune dans le règlement, et que le vote par division comblerait cette 

lacune. 
J'ai besoin d'abord de repousser une fin de non-recevoir sem-

blable à toutes celles qu'on nous oppose depuis quelque temps 

pour chaque proposition. On a voulu faire passer la proposition 

pour le résultat d'un désappointement à la suite d'un vote contraire 

aux sympathies de l'opposition. Il n'en est pas ainsi, et je prie la 

chambre de croire que j'écarte complètement le bureau des consi-

déra lions sur lesquelles je fonde ma proposition. 

L'honorable membre cite diverses assemblées où le vote par di-

vision est établi, l'Angleterre, Genève, les Etats-Unis. Aux Etats-

Unis, on vote par assis et levé, et quand il y a doute, on vote par 

division, c'est-à-dire que le vote par assis et levé est soumis à des 

vérificateurs. 
Il résulterait de l'adoption de la proposition une amélioration 

des mœurs publiques. La proposition de M. Duvergier de Hau-

ranne sur le scrutin secret, en succombant, a prouvé dans ces 

mœurs publiques une amélioration, et la mesure que je propose 

rendra beaucoup plus rare l'nsage du scrutin secret. On objecte 

qu'elle tend à l'abolir. On conviendra que si elle prend ce chemin, 

il est bien détourné. Non, nous ne supprimons pas ce que M. 

Dupin a appelé le dernier refuge de la conviction et de la liberté ; 

nous rendons seulement le scrutin secret plus rare. 

M. le ministre des affaires étrangères disait : Est-ce que nous 

ne renoncerons pas à nous combattre, à nous renverser, sans 

« alnyer des moyens honteux? Eh bien ! messieurs, c'est aussi 

mon avis ; il faut nous combattre ouvertement. On ne dira pas que 

j'aie voulu exciter les défiances de la chambre contre le bureau; je 

prie la chambre d'examiner la proposition pour elle-même. 

M. RESSIGEAC : Si le vote par assis et levé a lieu sans qu'on ait 

demandé le vote par division, le vole sera définitif; il faudra donc 

demander tout d'abord le vote par division, et l'autre sera sup-

primé de fait. 
Parlerai-jc du vote par division par rapport à son exécution 

matérielle? Le vote tel que l'entend M. de Lcyval ne pourra pas 

être celui du parlement anglais. Ce sera donc le vote des Etats-

Unis. Aux Etats-Unis, on voie par acclamation , et si le vote est 

douteux, on dit oui ou non, et les votes sont comptés. 

M. Larabit a, dans une autre occasion, exprimé l'opinion que le 

voie public par division conduit chaque membre à dire les motifs 

de son vote. 
En. Angleterre, les évolutions sont souvent fort désagréables: 

aussi élude-t on souvent le vote par division ; le président inter-

prète à sa manière les acclamations confuses de oui ou de non, et 

presque toujours, même lorsque l'opposition doute de la vérité de 

la décision du président, elle l'accepte. 

Qu'arriverait^, d'ailleurs, si une liste de dix membres, suivant 

la proposition, circulait d'un côté de la chambre pour demander le 

vote par division ? C'est qu'aussitôt, de l'autre côté de la chambre, 

une autre liste de vingt membres circulerait, et ces vingt membres 

demanderaient le scrutin secret. 

Je n'attaque pas les intentions de l'auteur de la proposition ; 

mais je dis qu'il est impossible de séparer la proposition des cir-

constances qui l'ont vue naître, et de n'y pas voir une protestation 

contre la décision du bureau relativement au vote du 29 février. 

II est d'usage que la décision de la majorité du bureau fasse loi; la 

chambre ne changera pas cet ordre de choses. 

H.' ALPHONSE DENIS : Je serai net, et surtout je serai bref. 

Je me suis tout d'abord défié de la proposition parce qu'elle ve-

nait de ce côté (la gauche) de la chambre. (Murmures.) Messieurs, 

cela est fort simple, pressés que nous sommes depuis quelque 

temps par la stratégie de nos adversaires dans les bureaux. J'ai 

donc accueilli la proposition avec défiance. 

Je me suis ravisé. Si la chambre me permet de lui faire ma con-

fession tout entière, j'ajouterai que dans les bureaux je m'étais pro-

noncé contre la lecture publique. Depuis, examinant le projet et 

écartant toute préoccupation de parti, je n'ai plus vu, comme l'ho-

norable M. de Leyval, dans le projet qu'une question d'arithméti-

que, et pour le parti conservateur qu'une question de loyauté. 

A gauche : Et vous avez eu raison ! 

M. DÉNIS : Il s'agit donc tout simplement, Messieurs, de savoir si 

deux et deux font quatre, ou si, sous l'influence d'une majorité do-

minatrice, deux et deux ne pourront pas faire cinq. (Murmures au 

centre.) 

Je vous dirai toute ma pensée. Je suis convaincu que le mode 

qu'oYi vous propose sera plus long, plus tumultueux, plus em-

barrassant que celui que nous pratiquons. 

Au centre : Eh bien ! 

M. DÉNIS : Je crois qu'il sera la meilleure garantie contre la 

partialité, contre l'injustice, contre l'erreur d'un bureau, et j'ai la 

conviction que mes honorables collègues du parti conservateur 

s'exécuteront de bonne grâce en votant la prise en considération. 

(Approbation à gauche.) 

M. LE PRÉSIDENT : Personne ne demandant plus la parole, je 

mets aux voix la prise en considération de la proposition de M. 

Combarel de Leyval. 

La gauche, le centre gauche, MM. Meynard et Denis au centre, 

bon nombre de membres du centre droit et de l'extrême droite 

volent pour la prise en considération. Le centre, les ministres-dé-

putés en tête, vote contre. 

Une première épreuve est déclarée douteuse. Les trois- secré-

taires présents, MM. Lacrosse, del'Espée et Boissy-d'Anglas, quittent 

le bureau, munis de papier et de plumes, et vont à la tribune pour 

mieux juger la seconde épreuve. 

La seconde épreuve c'st également déclarée douteuse, et il nous 

paraît que c'est sur l'insistance de M. Lacrosse auprès du président. 

M. LE PRÉSIDENT : La chambre va passer au scrutin. (Mouvement 

, d'hilarité.) 

Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de volants. ...... 355 

Majorité absolue 178 

Boules blanches '. . 174 

Boules noires 181 

La chambre n'a pas adopté. (Une longue et vive agitation suit la 

proclamation de ce vote.) 

L'ordre du jour est le rapport des pétitions. 

M. ARDANT, rapporteur: «Le comte d'Esclaies-d'IIust, colonel d'ar-

tillerie eu retraite, membre du conseihgénéral dé la Haule-Marne, 

demande qu'un monument soit élevé à la mémoire de Mathieu de 

Dombasle. » 

La commission propose le renvoi aux ministres de l'intérieur et 

de l'agriculture. 

H. LE GÉNÉRAL BONNiN lit en faveur de ces conclusions un dis-

i cours que la faiblesse de son organe ne nous permet pas de repro-

[] duire. AI. Bonnin fait l'éloge de l'agriculture et do Mathieu de Dom-
! basle, à qui elle doit tant. 

Le renvoi est ordonné. 

M. LAURANS, autre rapporteur : « Des desservants et habita 

quelques départements demandent que le traitement des d d«-

vanls soit augmenté.» —Renvoyé au ministre des cultes. Ser~ 

« Des propriétaires et habitants du département du Gard 

souffrir des débordements duGardon, demandent une loi ré'crip
 11
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taire pour les cours d'eau non navigables ni flottables.» 0 me»-

La commission propose le renvoi au ministre des travanv 

blics. *PU-' 

M. DE BEAUMONT (de la Somme) : Je demande qu'on ren • 
aussi la pétition au ministre de l'agriculture. n°ie 

Le double renvoi est ordonné. 

M. F. DAVID, rapporteur: «Des habitants deCourseull
es 

quatorze autres communes du Calvados demandent que le po
rt
 * 

Courseulles soit racheté par l'état et exécuté à ses frais.»~Rmi
Vft

 ■ 

au ministre des travaux publics. "g 
M. LE PRÉSIDENT lit une lettre de M. Lagrange, qui s'excuse 

un malheur de famille qui vient de le frapper de ne pouvoir n 

raîlre à la chambre de quelques jours. Pa-

La séance est levée à quatre heures et quart. 

Cliamfire des i:"afrs. 
(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 16 mars. 

PRÉSIDENCE DE M. PORTALIS, VICE-PRÉSIDENT. 

A deux heures, la séance est ouverte. Le procès-verbal est l
u et 

adopté. 

sr. DE BOISSY : Monsieur le président, je demande la parole po
u

, 

une observation relative au règlement. 

Je vois bien dans le règlement un article qui régit les interpel 

lations, mais je ne vois pas dans ce même règlement comment 

il faut s'y prendre pour demander que la chambre soit autorisée à 

obtenir le dépôt des pièces. Quand il a été question tout récemment 

des affaires de Taiti, il a été décidé que la discussion relative à cet 

objet serait renvoyée au temps où l'on examinerait la demande des 

fonds secrets : mais, Messieurs, cette demande peut tarder encore 

et nous avons hâte de baser notre opinion sur des documents, jé 
demande donc que la chambre soit autorisée à demander le dépôt 

de ces documents. 

M. LE PRÉSIDENT lit l'art. 59 du règlement, qui a rapport à l'in-

cident, el dit qu'en vertu de cet article toute demande qui est étran-

gère à l'ordre du jour doit être formulée par écrit et déposée d'a-

bord sur le bureau du président. 

si. DE BOISSY : Dans ce cas-là, je vais immédiatement rédiger ma 

demande. 

si. LE BARON CHARLES DUPIN a la parole pour un rapport de 

pétitions : 

« Soixante-dix habitants de la ville et du canton d'Arnay-le-Duc 

(Côte-d'Or) réclament contre, une modification qui aurait été ap-

portée au tracé du chemin de fer de Paris à Lyon, par suite de la-

quelle ce chemin aboutirait à Dijon par la vallée de la Brème et par 

un tunnel de 4,000 mètres, au lieu de. suivre, à ciel découvert, les 

vallées de l'Armançon et de l'Ouche. 

» Cent cinquante-six habitants du canton de Pouilly-en-Auxois. 

arrondissement de Beaune (Côle-d'Or),élèventlamème réclamation.» 

Le rapporteur conclut au renvoi au ministre des travaux pu-

blics. Ce renvoi est mis aux. voix et adopté. 

M. LE PRÉSIDENT : Messieurs, voici la demande que M. de Boissy 

vient de déposer sur le bureau : 

« Je demande que la chambre soit autorisée à obtenir la com-

munication des papiers, rapports et documents relatifs à la prise de 

possession de Taiti par l'amiral Dupetii-Thouars. » 

M. DE BOISSY : Messieurs, si la chambre le permet, je dirai quel-

ques mots relativement à la demande que je viens de formuler. 

Il a été commencé, il y a quelques jours, une discussion sur Haïti; 

la chambré a décidé alors que cette discussion serait renvoyée à 

l'époque ou l'on examinerait la loi des fonds secrets , mais cette oc-

casion peut ne se présenter que dans deux ou trois semaines. D'ail-

leurs, pour être réelle, celte discussion doit être précédée de la mm-

munication des pièces qui sont arrivées ou qui arriveront par la 

suite. Il convient, je crois, que cette communication ait lieu, sur-

tout à cause d'un failqui s'est passé récemment en Angleferreetdént 

nous avons été instruits par la presse anglaise. Des 'interpellations 

ayant été adressées dans le parlement anglais au sujet d'une affaire 

analogue, le dépôt des pièces a eu lieu. 

Il serait de la dignité du parlement français de ne pas attendre 

que cette question fût vidée par la presse , et, en l'absence du mi-

nistre des affaires étrangères, la chambre devrait demander cette 

\ communication à M. le 'ministre de l'instruction publique. 

émotion, pardon de faire couler vos larmes; mais il faut prévoir le mal-
heur pour le supporter avec courage au jour de l'épreuve... Et puis, son-
gez-y, puis-j'e regretter -la vie ? Chaque jour nouveau a amené pour moi 
une nouvelle souffrante. Derrière moi pas un souvenir de joie, et devant 
moi l'idée affligeante que ma mort laisse ma Fanny seule au monde. 

— Eh bien ! est-ce que je ne lui reste pas, moi ? dit Georges. 
Marguerite le regarda. 
— Que pourrais-tu pour ma fille, ne sachant pas d'état? lui dit-elle. 
Ise pauvre mendiant garda le silence. 
— Et puis, continua Marguerite avec un peu d'humeur, ton ami André 

finira par te,perdre. C'est le plus dangereux des hommes. Mais que je ne 
le revoie jamais ici, car, je le le jure, ma voix aurait encore assez de force 
pour lui dire ses vérités et mon bras assez d'énergie pour le chasser de 
cette maison. 

Marguerite s'était animée en parlant, et une agitation extrême parcou-
rait tous ses membres. 

— Ma mère, calmez-vous; cette agitation va vous faire mal. Georges, ne 
reverra plus André; il vous le promet. 

Georges ne répondit point. 
 Tu fais parler ton cousin contre sa volonté, ma fille; son silence de-

vrait bien pourtant te faire comprendre qu'il ne veut pas renoncer à fré-
quenter ce mauvais sujet. 

 je ferai selon vos ordres, ma tante, dit Georges qui n'osa pas résis-
ter, davantage; mais il n'y a pas de bon sens de s'emporter de la sorte. 
Voyons, rentrez dans votre chambre et remettez-vous au lit : le calme et 
le repos sont nécessaires aux malades. 

— Ils ne peuvent plus rien pour moi, dit la vieille femme en secouant 
tristement la tète. Ton bras , Fanny? 

— Appuyez-vous sur moi, bonne-mère; je suis forte, allez ! 
Les deux femmes se retirèrent, Georges resta seul. 
— Forte!... Dois je le croire? dit-il en regardant s éloigner sa cousine 

et sa tante. Elle se nourrit à peine et travaille sans cesse... ce n'est pas 
le moyen de se faire un bon corps. Il faut se reposer quand on est las et 

manger quand on a faim. 
Le mendiant, tout en parlant ainsi, s'était approché d une armoire. Il 

l'ouvrit et y plongea machinalement la main. Il la retira vide. 
— J'avais oublié, dit-il alors d'une voix sombre. 
Et il alla s'asseoir dans un coin de la chambre. Il paraissait souffrir. 
— Oh ! dit-il bientôt avec un cri de douleur, que la vertu est difficile au 

pauvre!... 0 mon Dieu! soutenez-moi dans le malheur , préservez-moi 
contre la tentation... Ne me laissez pas penser que dans la maison où je 
souffre de la faim, moi pauvre mendiant, il y a des gens qui regorgent de 

richesses et qui refusent de me secourir ! Surtout, mon Dieu, ne placez plus 
André sur mon chemin, car je n'aurais peut-être plus la force de lui ré-
sister davantage. Je sens mes forces qui s'épuisent, ma raiso nqui s'égare, 
et je pourrais bien suivre ses conseils, imiter son exemple. 

— Peut-on entrer? dit un homme qui passa sa tête par la porte qu'on 
avait laissée entr'ouverte. 

— André !... dit Georges avec effroi, car c'était lui. 
L'homme qui venait de parler et qui entra avait une figure féroce et des 

manières communes. Sa casquette lui tombait sur les yeux, qu'elle cachait 
à moitié, selon l'habitude des mauvais sujets de Paris. Son aspect était des 
plus repoussants. Rien qu'à le voir , on devinait qu'il ne devait ouvrir la 
bouche que pour blasphémer, agir que pour commettre une action basse. 

. Nous l'avons dit, Georges fut désagréablement surpris à l'aspect d'André; 
ce qu'il craignait surtout, c'était d'avoir été entendu par lui. 

— Tu étais là à m'écouter? lui demanda-t-il avec un peu d'hésitation. 
— Je t'ai entendu parler sans le vouloir, répondit celui qu'on interro-

geait. Pourquoi aussi dis-tu tout haut ce que tu devrais te contenter de 
penser tout bas ? C'est une mauvaise habitude; ça ne se voit plus que dans 
les comédies. 

— Qu'importe, quand on est fort de sa conscience? 
— La conscience ! ça n'emplit pas la poche, ça ne calme pas la faim. 
— Vas-tu recommencer tes contes ? Tu es ici chez ma tante Marguerite, 

une brave et digne femme, ne l'oublie pas. Elle est là, dans cette cham-
bre, couchée, malade, mourante même; mais si elle te savait ici, je crois 
que la force lui reviendrait pour venir chasser un nvsérable qui veut per-
dre son neveu et déshonorer sa maison. 

— Ta ! ta ! ta ! grands mots que tout cela, grands mots qui disent de 
fort mauvaises choses ! Ta tante souffre, il lui faut un médecin pour la soi-
gner, des médicaments pour la guérir , et cela coûte gros, Georges ! 

— Hélas ! dit le mendiant avec abattement, je ne le sais que trop ! 
— Hélas !... ce n'est pas avec ce mot que tu te tireras d'affaire. 
— Que me conseilles-tu? 
— Faut-il te dire ma pensée ? 
— Sans doute. 

— Eh bien ! procurons-nous ce qui nous manque. 
Georges le regarda. 

— Dans ce monde, vois-tu , continua le mauvais sujet, il y a quelques 
personnes qui ont trop d'argent, d'autres qui n'en ont pas assez, et cela 
n'est point juste, n'est-ce pas ? Eh bien ! établissons la balance. 

— Que veux-tu dire ? 

— Je veux dire que l'émeute est dans la rue et que par conséquent le 
pillage est possible. Viens, suis-moi; je te dirai ce que tu auras à faire. 

— Me prends-tu donc pour un de tes pareils ? 
I André était déjà près de la porte qu'il venait d'entr'ouvrir; il s'arrêta, 

étonné de la résistance de Georges, 
j — Tu seras toujours pauvre, lui dit-il avec un certain mépris. 
S Georges releva la tète. 
| — Je serai toujours honnête, répondit-il avec une noble fierté. 

— Dis donc, sans pitié. 
j! —Comment? 

— Là, dit André d'une voix qu'il voulait rendre larmoyante et en des-
! grc> le cabinet de Marguerite d'un geste rapide, là, une pauvre femme-» 

meurt faute des secours d'un médecin , et lorsque je t'offre un moyen de 
calmer ses souffrances, de la sauver peut-être, tu refuses avec dédain, s3* 
réfléchir. 

A ces paroles d'André, le mendiant parut vivement ému. Il avait pu.*' 
tendre sans danger pour lui les propositions coupables d'un mauvaiss»J > 
alors qu'il ne s'agissait que de son bonheur: mais maintenant QU*?S 
question de la santé, de la vie de celle qu'il appelait sa mère, il s*" 
sa vertu faiblir. • -

t 

André s'en aperçut de suite, et, voulant frapper un dernier coup, « ? 
le mendiant par le bras et entr'ouvrit la porte du cabinet de Marg^j 

— Regarde donc comme elle souffre, lui dit-il alors tout bas ; cela i ■ 
le cœur à voir... En vérité, il est grand temps de faire appeler un 
decin. :^ 

— Mais je n'ai pas d'argent, moi, André, dit Georges avec un en 
douleur et en refermant avec; vivacité la porte de la chambre de MOTj ^ 
rite, comme pour se soustraire à la vue de cette misère affreuse <1 

faisait mal. 

. — Vraiment ! dit André avec un sourire. .
 ie B

'ai 
— J ài vendu tout ce que j'ai pu vendre, continua le mendiant M . 

gardé que ces gamélles, et depuis hier soir je n'ai pas mangé... UUB1 

je faire déplus? .,
[eT

i 
— Rien, sans doute... Bon courage, Georges; moi, je vais trava 

m'enrichir... 
Et André fit un pas. 

— Où vas-tu? lui demanda Georges. L & 'a 
—Ne te l'ai-je pas dit? Je vais voir s'il n'y a pas moyen de »oi 

misère. 

— Aux dépens des autres ! nterie-^' 
— Je ne m'en cache pas, répondit le mauvais sujet avec eflrom ^

 )el)r 
nobles se sont enrichis du travail des plébéiens, et les plébéiens, 

tour, vont reprendre ce qu'on leur a volé... et j'en suis de ce"*L,'i 

(La mite à un prochain 



^«AiN déclare s'opposera la prise en consi
f
léraiion 

*• Position. (Nombreux murmures.) 
celle P^SÈ.NT

 : La
 proposition de M. de Boissj est elle 

^ffiSfi ïSiSâ, ne peuvent pas refuser à .a cham-

p »^ceTu'ils accordent a la chambre des députes. 
6l
lfprîse c» considération de la proposition estnnse au. vo.x et 

du iour appelle la discussion du projet de loi tendant à 
mordrediJ°w ^
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yanL soci/T lit l'exposé des motifs de ce projet de loi. 

* v CO«TE VILLIERS ou TEiiiîAC.E lit le rapport au nom de la 
S

' Scion spéciale instituée à ce sujet. 
c0i" me discussion sans importance, M. le président met aux 

nroiejt de loi article par article , puis on procède au scrutin 
v<" rpnseinble de la loi. En voici le résultat : 
sur te»15 Nombre des votants ÏH 

Boules blanches i07 

Boules noires 4 

iiloi est adoptée. 
ia chambre se retire sans ajournement fixe. 

Mouche de Maçon ayant ouvert spontanément la souscription 

PIit Thouars dans ses' bureaux, le Bien Public, qui se publie, 
Dup

„,e on sait, dans la même ville, a cru devoir s'abstenir. Voici a 

TLiet ce qu'on lit dans ce journal : 
le sentiment public réagit avec force contre la décision du 

■nistère
 ct

 de ,1a majorité do ia chambre, qui ont désapprouve la 

"Site de l'amirai'Dupetit-ïhouars. La souscription qui a pour 

i lit de lui offrir une épée d'honneur monte rapidement à Paris et 

dans les départements. La Mouche, dont la publication se trouvait 

ofas rapprochée du jour où fut connue la détermination du Nulw-

,
ia

l avant pris une honorable initiative, nous n'avons pas cru de-
voir établir en quelque sorte une concurrence contre un journal 
d'opposition. Nous sommes heureux de voir quelles nombreuses 

souswiptions réunit la Mouche, et sur sa liste nous avons écrit no-

tre nom entre les premiers. Nous ne pouvons qu'engager nos conci-

toyens à rendre le plus importante possible une telle manifes-

tation. » ; 

Tous les Français résidant à l'étranger ne manqueront pas d'en-

vover au National leur souscription pour l'épée destinée à l'amiral 

Dupetit-ïhouars. Voici déjà ce que nous lisons dans la Revue de 

Genève : 
« Nous apprenons que dans l'arrondissement de Gex et parmi les 

Français qui résident à Genève il circule des listes de souscription 

pour une épée' d'honneur qui doit être offerte à l'amiral Dupetit-

Thouars. On sait que des souscriptions de ce genre sont ouvertes 

dans plusieurs journaux de la France. Celles qui ont lieu ici sont 

destinées à figurer dans les colonnes du National de Paris. » 

On lit dans le Courrier de la Côte-d'Or : 

« Le projet du .chemin de fer de Paris à Lyon a dû être présenté 

le 15 mars à la chambre par M. le ministre des travaux publics. 

» On assure qu'après de longues hésitations, le passage par Dijon 

l'avait emporté dans le projet ministériel. Du reste, il paraîtrait 

que dans ce même projet le tracé par la vallée de l'Oze aurait été 

préféré au tracé par la Haute-Seine et par Troyes. » 

'CSaroniqise. 

Nous parlions il y a quelques jours d'une grande agitation qui ré» 

gnait parmi les membres de la coalition des commissionnaires-

chargeurs. Celle agitation a un double motif : une combinaison re-

lative aux chemins de fer, c'est-à-dire un arrangement à demander 

aux compagnies ; en second lieu, une infraction de la part d'une 

■ maison de Lyon à l'acte secret de la coalition. 

Nous sommes à une étrange époque. La société secrète, traquée 

et frappée quand elle est politique, se fait industrielle, et dès lors 

peut agir librement. La coalition a son tribunal, ses juges, ses huis-

siers ; une maison de Lyon vient d'y être citée pour avoir reçu sans 

autorisation un service sur le Midi et condamnée à 560 francs d'a-

mende. *É>9. ï 'sl-ÎI —->sil©'fiJf f 
Les commissionnaires coalisés se sont souvent réunis à Lyon ; ils 

partent tous en ce moment pour Paris, afin de s'entendre avec leurs 

confrères de la capitale qt du Nord pour demander aux compagnies 

du chemin de fer, sinon l'exploitation exclusive du rail-vyay par 

leurs services, du moins le privilège de faire partir leurs convois 

avant ceux des maisons coalisées. 

Espérons que l'opinion publique avertie empêchera la réalisa-

tion d'une pareille tentative. Les chemins de fer ne peuvent être un 

bienfait qu'à la condition d'être accessibles à tous, libres pour tous; 

qu'ils soient construits par l'Etat, parles compagnies seules, comme 

celui de Saint-Etienne, par le concours de ces deux forces, comme 

dans le système de la loi du 11 juin, la jouissance en apparlient 

avant tout à la nation, et l'égalité de tous devant eux est une loi im-

périeuse. . (Communiqué.) 

j "f-'Nous devons annoncer aux amateurs que le tirage de la lote-
ne instituée au profit de la société des artistes musiciens qui existe 

a Paris sous le patronage de M. le baron Taylor doit avoir lieu pu-

bliquement dans celle ville à la fin d'avril. Les objets composant les 

«Hs se composent cette année : 1° d'un superbe piano à queue. 

■?rand format, modèle de 1844, offert par M. Erard à la société; 2° 
de

 IfMO ouvrages de musique, au nombre desquels se trouvent'les 

PWitiorts des Huguenots, de ta Juive et de Robert. Le prix du billet 

est de 1 fr. On pourra s'adresser au Cercle Musical pour s'en pro-
curer. 

— C'est le 31 mars qu'en conformité de la loi municipale se" 

■'ont définitivement closes et arrêtées les listes des électeurs muni-
' ,'Paux dans les 37,284 communes du royaume. Ces listes, ainsi 

oses, serviront jusqu'au 31 mars 1845 pour toutes les élections 
IUr>icipaIes qui surviendront pendant le cours de l'année. 

dfT
7 v'le ministre du commerce et de l'agriculture vient de déci-

'; rqud ne sera pas procédé au remplacement de M. Nivière, dont 

* retraite a laissé vacante la chaire d'agriculture de Lyon. 

~- La 111= livraison de la Revue du Lyonnais vient de paraître ; 
contiennes articles suivants : 

(

 -^POÉSIE. — Quand j'avais quinze ans, par M™ Desbordes-Val-

Souvenir, par A. Vingtrinier. 

iit 1U|K"S

 b'
0
™"}»'- — I. '— Louise Ltibé, dite h Belle Cor-

r«. ses écrits, par Louis Roux. 

^^w^mt1!^de Laprade' ̂ e des 0dfS et 

4° Explication d'une verrière, de l'apside de l'église de Saint-Jean. « ! 

5° La Croix de Marbre, souvenirs de Nice, par A. Boudée. 

6" BIOGRAPHIE.— Cl.-M. Bovhard, grand-vicaire du diocèse de 

Lyon, par F.-Z. Collombet. 

7" NÉCROLOGIE. — L'abbé Perrin, aumônier des prisons de Lyon. 

8° Histoire tic France, par il. Miciielel; Louis XI et Charles-le-

Téméruire, compte rendu par M. Antoine Macé. 

9° BIBLIOGRAPHIE. — La très-curieuse el chevaleresque histoire 

de la conquête de Naples par Charles VIII. 

10" Discours sur la réduction de la ville de Lyon à l'obédience de , 

Henri IV, par A. du Verdier. 

11° Statistique mé.ùïrak suri a province d'Alger, par M. Trolliet, 

compte rendu par M. le docteur P. Brun. 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Journal de Villejmhche : 

« Le plus beau neuf qui ait encore été immolé à l'appétit des 

gourmands, le plus digne de faire époque dans les annales de la 

boucherie, a été amené, l'autre jour, à Villefranche, dans celle du 

sieur Bernard , rue de la Sous-Préfecture. Il pesait 1,100 kilog. 

Beaucoup de curieux, en admirant les énormes dimensions de l'a-

nimal, en convoitaient d'avance, pour leurs ménages, les parties les 

plus charnues, les mieux conditionnées, celles qui promenaient le 

plus de satisfaction au goût, aux exigences du palais. On entendait 

disserter savamment sur le filet mignon, sur ce que nos cuisinières 

appellent le eoire, et enfin sur toutes les parties du bœuf; elles pa-

raissaient toutes engageantes. L'immolalion a eu lieu au milieu de 

ce concert de louanges. » 

— Le passage est rétabli sur le pont d'Arles, de sorte que la tra-

verse du Rhône est libre, et que la circulation entre Marseille et Nis-

mes, entre le département du Gard et le département des Bouches-

du-Rhône, est assurée sur ce point. 

— Les travaux du chemin de fer se poursuivent avec une acti-

vité toujours croissante sur toute la ligne de Barbantane à Taras-

con. Déjà, vers la Montagnette, quelques rails-ways sont placés, et 

bientôt les wagons transporteront des matériaux. 

En creusant à la Roque-Portalès, on a découvert plusieurs tom-

beaux en pierre où los squelettes témoignent cinq ou six cents ans 

de sépulture. Les nombreux rochers de cette propriété sont destinés 

au viaduc de la Durance, construction en pierre qui devra résister 

aux crues des eaux et à la fureur des ouragans. 

On assure que les travaux du chemin de fer ne seront entrepris 

sur le territoire d'Avignon qu'après l'achèvement du viaduc de Bar-

bantane. 

—L'administration des postes a fait ses dispositions pour que la 

, grande malle de Paris à Besançon soit dirigée par Clermpnt, Lan-

gres et Gray, à partir du 1er avril prochain. 

CÉRÉALES. 

HlarcM aux grains de la Giiillotière du samedi 16 mars 1844. 

Le cours a peu varié au. précédent marché. Les prix se sont 

soutenus. 

Des négociants bourguignons et champenois ont vendu sur 

échantillons d'assez fortes quantités pour livrer courant avril; leurs 

biés, qui sont celte année préférés à ceux du Dauphiné,,ont trouvé 

des preneurs de 28 f. 75 c. à 29 f. 25 c. les 100 kilog. 

Le seigle de Champagne, 15 f. à 15 f. 25 c. l'hect. 

— de Bourgogne, 14 f. 75 c. à 15 f. l'hect. 

Le blé du Dauphiné^ 21 f. à 21 f. 25 c. l'hect., ou 28 f. 50 c, à 

29 f. les 100 kilog. 

Seigle du Dauphiné, 15 f. 50 c. à 16 f. l'hect. 

Orge du Dauphiné, pour la brasserie, 16 f. à 16 f. 50 c. l'hect. 

Avoine, 9 f. à 9 f. 50 c. l'hect. 

Sarrasin, 11 f. 75 c. à 12 f. l'hect. 

Mais, 15 f. l'hect. j 
Pois-lupins, 7 f. l'hect. 

Pommes de terre recherchées, 7 f. les 100 kilog. 

Farines. 

Les prix sont bien tenus. Les bonnes fabriques tiennent les pre-

mières qualités à 44 f. les 100 kilog., ou 55 f. le sac de 125 kilog. 

Les secondes qualités à 40 f. les 100 kilog. ou 50 f. le sac de 

125 kilog. 

Les farines de pacotille de toutes provenances trouvent difficile-

ment des preneurs, quoiqu'elles soient offertes, les lres à 52 f. le 

sac de 125 kilog., etles2mcsà48f., parce que la boulangerie n'y a 

pas confiance. 

COI K D'ASSISES Ï»E ÏJA 9ROIHË. 

Présidence de M. Rolland, conseiller. 

Audiences des 13, 14, 15 et 16 mars. 

DEUX CONDAMNATIONS A MORT. 
Nous avons déjà publié dans son entier l'acte d'accusation qui pesait sûr 

les nommés Berthon , Guilhermon et Duroulle dans l'affaire de l'assassinat 
du pont de Saint-Vallier, commis le 51 octobre 1812, entre huit et neuf 
heures du soir. Nous retraçons aujourd'hui les principaux traits de ce 
drame sinistre, qui a si vivement ému la curiosité publique pendant ces 
quatre jours, et dont le dénouement dresse l'échafaud devant deux coupa-
bles ct ouvre au troisième les portes du bagne. 

Le 51 octobre, par une nuit obscure, un bruit sourd agitait les câbles du 
pont de Saint-Vallier. A ces câbles était suspendu un malheureux, déjà 
frappé d'un coup violent, qui demandait grâce à ses assassins, mais un se-
cond coup lui fit lâcher prise ; il tombait dans le Rhône, criait encore une 
fois : Au secours ! puis disparaissait sous les vagues du fleuve. 

Six jours après, le Rhône rejetait un cadavre sur la rive ; ce cadavre 
était celui de Louis Sicard. tailleur, domicilié à Vienne. La tête présentait 
une blessure profonde, et sa main gauche était sillonnée, à la face dorsale, 
de cinq coupures. Les circonstances horribles de ce crime avaient été d'a-
bord pressenties par l'examen d'un homme de l'art ; elles étaient confir-
mées par les révélations de l'un des acteurs de la scène fatale du 31 octobre. 

D'autre part, Guilhermon ct Duroulle niaient énergiquement leur parti-
cipation aux faits révélés par Berthon. 

Nous ne reviendrons pas plus amplement sur les dernières circonstances 
qui entourent la déclaration de Berthon , les ayant suffisamment fait con-
naître dans l'acte d'accusation où elles sont minutieusement énumérées. 

C'est sous l'impression de cet élément important de la cause que les dé-
bats se sont ouverts à l'audience du 13. Berthon, interrogé séparément de 
ses co-accusés, a persisté dans ses aveux, mais toujours avec la même ré-
serve sur tout ce qui pouvait le ëdmnromettre personnellement. Guilher-
mon et Duroulle, interrogés à leur tour, se sont renfermés dans le système 
de dénégation. 

Le révélateur était le jeune Berthon, mais la vérité était-elle sortie tout 
entière dé sa bouche? En accusant Guilhermon d'être l'auteur et Duroulle 
l'ordonnateur de cet attentat, Berthon pouvait-il décliner sa part de cul-
pabilité dans les faits qui avaient précédé , accompagné et suivi le crime 

• commis sur la personne de Sicard ? N'avait-il cédé qu;à l'épouvante et aux 
menaces de Guilhermon, et n'était-ce qu'en tremblant que sa main avait 
aidé à repousser dans le fleuve le malheureux qui luttait contre la mort? 

C'est alors que s'est déroulée cette volumineuse procédure, dans laquelle 
l'accusation, aidée de nombreux témoignages, suit pas à pas les accusés, 
principalement dans les journées des 30 et 31 octobre, et les retrouve 
dans tous les lieux, dans tous les actes et dans toutes les positions signalés 

» par Berthon. A sept heures du soir, Berthon, Guilhermon et le malheu-
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 est exécuté. Berthon t» donc 
dit vrai; mais l accusation se retourne ensuite contre lui el lui demande 
un compte terrible de l'emploi de son temps SKme 
tend qu'il a fajbli devant l'exécution du -crime, £& RSS&^ÏSB 
lement, sous l impression delà peur, et il fuit, de compagnie avec Guilher-
mon, une partie de la nuit. Il s.; dirige de nouveau du^XïSSe-
il passe encore trois jours avec lui et Guilhermon, mangeant et couchant 
avec ces hommes qui ont assassine Sicard pour se débarrasser d'un témoin 
incommode. Vous ave/, pleuré, dites - vous, à la vue du sang qui'rou-
gissait les cables du pont, et dans les prisons de Valence vous renondez 
froidement, en faisant allusion au malheureux Sicard, m£%l avait bien rem 
pli sa panse et qu'il n'élu il pus parti à jeun! 

L'affreuse réalité ressortait avec évidence de toutes ces circonstances ac 
cusatrices, et l'organe du ministère public, n'avait point encore pris la m 
rôle que déjà tous les yeux se tournaient sur Berthon comme le co-autèur 
volontaire de l'assassinat de Sicard. 

Quant à Guilhermon, en vain s'obstinait-il à contester les déclarations de 
Berthon; sa cause était désespérée. Ce misérable,'malgré l'indifférence et 
l'impassibilité qu'il s'efforçait d'opposer à ces affreuses révélations n'était 
autre que celui qui avait frappé le premier la victime. 

Un troisième coupable se tenait à distance, donnait des ordres, et, après 
leur exécution, hébergeait les assassins. Cet homme était Duroulle Du-
roulle qui avait recruté le malheureux Sicard pour lui proposer d'entrer 
dans ses complots d'arrestation de diligences et qui avait décrété sa mort 
après la scène du bateau nocturne, Duroulle enfin qui envoyait Berthon 
dire à Guilhermon de faire ce qu'il lui avait dit de faire et qui se fâchait 
de ce que ses ordres n'étaient point exécutés au jour indiqué par celui qui 
répondait : « Il me charge toujours duulus difficile. » 

C'est autour de ces circonstances principales que sont venus se grouper 
tous les incidents du débat et tous les témoignages recueillis par la procé-
dure. Deux audiences entières ont été consacrées à l'audition des témoins, 
et ce n'est qu'à l'audience du 14 que Fflrgane du ministère public a pu se 
faire entendre. 

M. le procureur du roi, dans un réquisitoire qui a constamment captivé 
l'attention de sés auditeurs, a développé et soutenu toutes les charges de 
l'accusation, et'a conclu à une déclaration de culpabilité contre les trois 

■ accusés. 

Les défenseurs ont ensuite pris la parole. Leurs plaidoiries et leurs ré- ' 
pliques ont occupé toute l'audience du 15 jusqu'à une heure très-avancée 
de la nuit. M' Arbod a défendu Berthon; j|« Clairfond, Guilhermon; M> Bo-
veron-Desplaces, Duroulle. 

Hier enfin, après un résumé remarquable de M. le président, la justice 
a prononcé sur le sort des accusés. Le jury ayant rapporté un verdict af-
firmatif, mats seulement avec des circonstances atténuantes en faveur de 
Berthon, la cour a condamné Guilhermon et Duroulle à la peine de mort, 
et Berthon à quinze ans de travaux forcés. 

_A ce moment suprême, tous les regards se sont portés sur les condam-
nés, qui ont paru entendre cet arrêt sans manifester la moindre émotion. 

(Courrier de la Drôme.) 

 mmmm^ 

Mowffëlles allvs'a'ssg. 

Nous lisons dans le Journal du Havre du 12 mars : 

« Le coup de vent qui s'est fait sentir dans l'intérieur n'a pas 

épargné le littoral. Depuis deux jours la mer et furieuse et la bour-

t rasque règne constamment. Jusqu'ici les nouvelles de la mer ne 

nous apprennent pas de sinistres ;. mais l'ouragan de cette nuit a 

• causé en ville un accident qui, sans la prudence de M. Testu, en-

5 trepreneur, aurait pu avoir des suites déplorables. 

• » S'élant aperçu hier que le grand cintre qui dominait les rui-

nes de la salle de spectacle s'ébranlait aux coups redoublés du 

vent, M. Testu a fait cesser le travail. Cette précaution n'a pas 

été inutile, et cette nuit, vers deux heures, cet amas de pierres 

i suspendu à vingt mètres de hauteur s'est écroulé avec un effroyable 
bruit. » 

— Ou écrit d'Oberjetlingen (Wurtemberg), le 10 mars : 

« Notre petite ville vient d'être le théâtre d'un crime épouvan-

table. Dans la nuit du 5 au 6 courant, le nommé Thomas Gimmerr-

mainz, compagnon tonnelier, a coupé, avec un rasoir, la gorge à 

ses cinq enfants, dont l'aîné était âgé de neuf ans et le dernier de 

trois mois. 

» Immédiatement après, ce père dénaturé prit la fuite ; mais hier 

on est parvenu à l'arrêter àllazeiloch, village situé au sud-ouest de 

s- la ville de Tubingue. Il sera incessamment transféré ici, où l'on a 

fi déjà commencé à instruire contre lui. 

e »On attribue son crime au désespoir que lui causait son extrême 

misère, qui déjà depuis quelque temps l'avait fait tomber dans l'i-
>- vroguerie. 

le » Les cinq victimes ont été enterrées hier dans la même fosse : 

a Leur malheureuse mère a perdu la raison. 

M®iïveâles iSis'ssaagïïi'es. ■ Jà 

ANGLETERRE. 

Dans la séance de la chambre des communes du 13 mars, M. Cobden 

a développé une motion relative à la révision de la loi des céréales. 

Cette proposition, longuement motivée, consiste à demander la 

nomination d'une commission chargée d'examiner les effets dit sys-

tème protecteur. Il pense que, loin d'être utile aux fermiers, cette 

protection leur est préjudiciable, ct il en appelle à leur propre té-
moignage. 

Une discussion assez, vive s'est engagée sur cette motion, qui a 
été repoussée par 224 voix contre 133. 

— La Gazette de Landres;publie un, ordre de la reine en conseil 

qui, conformément à l'esprit de la convention conclue entre l'An-

gleterre et l'Aulriche, ouvre les ports anglais aux bâtiments et aux 

produits de wlle dernière puissance-venant des bouches de la Vis-

lule, bien que ce point ne fasse pas partie cfes possessions de l'Au-
triche. 

Celte faveur est concédée à condition et aussi long-temps que 

les navires el les produits anglais seront reçus dans la Vistule sur 

le même pied que les bâtiments el les produits autrichie«s, et tant 

que durera le traité de réciprocité entre les deux pays. 

TURQUIE. 
On lit dans le Sémaphore : 

Le paquebot du Levant le Mentor est arrivé à Marseille. Nous avons reçu 
par cette voie des correspondances de Coustantiaople du 27 février. 

COSISTANTOVOPLE, 2 févriérîSVt. — Pendant ces dix jours, le divan n'a 
été presque occupé que de là communication qui a été faite au ministre des 
affaires étrangères par le ministre d^'France et l'ambassadeur d'Angle-
terre, relativement aux exécutions qu'a fait faire le fanatisme religieux. 
Les cabinets de Londres et de Paris demandent que la Turquie s'engage 
formellement à ne plus punir de mort ceux qui, après avoir embrassé "l'is-
lamisme, retourneraient'à leur première religion. 

Les Turcs n'ont encore donné aucune réponse, mais il paraît qu'elle sera 
négative. U y a eu depuis lors de continuels conseils.Dans l'un d'eux tenu ven-
dredi 25 février, le divan semblait être sur le point de céder ; mais la 
majorité a fini par l'emporter, ct depuis lors la question a pris un aspect 
plus grave qu'auparavant. On dit que la réponse de la Porte sera négative-
mais en même temps fopinion est que si les ambassadeurs montrent de là 
fermeté, les Turcs faibliront. 

Les changements suivants ont eu lieu : Chérif-Pacha, gouverneur de 
Brousse, a été nommé gouverneur de Mossoul, en remplacement de Mé-
hémet-Pacha , décédé ; Salib-Pacha , gouverneur de Boli remplacera 
Chérif-Pacha, et il est à son tour remplacé par Izzet-Pacha. 



Nous avons donné hier le discours du sultan à ses soldats d'après le | 
Journal tk hranc/ort, le voici d'après le Journal de Constantinople ar-
rivé aujourd hui ; il est tellement différent que sa citation ne fera pas 
double emploi , et que la dissemblance qui existe entre les deux versions 

montrera les craintes éprouvées par la Porte après les réclamations du 
corps diplomatique. 

Visite du sultan aux casernes de Sélimiyé, de Davout-Pacha et de 

„ Ramis-Tchiflick. 
Sa Hautesse impériale, mue par les sentiments d'intérêt et la sollici-

tude paternelle dont elle est sans cesse animée pour ses troupes, a suc- , 
cessivement visité la caserne de Sélimiyé et celle de Davout-Pacha, et par-
tout sa présence a causé le plus grand enthousiasme. 

Le grand-seigneur, désirant accorder la même faveur aux troupes caser-
nées à Ramis-Tchiflick, s'y est rendu le 13 de mouharrem. 

Cette visite étant terminée, Sa Hautesse adressa aux troupes l'allocution 
suivante : 

« L'intérêt que je porte à tous les officiers et soldats de mon armée 
impériale est aussi vif que sincère, et je n'ai rien plus à cœur que d'assu-
rer leur bien-être par tous les moyens en mon pouvoir. 

» Depuis mon avènement au trône, mon unique désir avait toujours été 
de soumettre l'armée à une réorganisation complète afin de faire disparaî-
tre le manque d'ordre et de régularité qui existait dans son sein. 

» Grâce au Très-Haut, cette réorganisation s'est heureusement effectuée. 
Le temps de service du soldat a été fixé, et ainsi a cessé d'exister, à ma 
grande satisfaction, ce manque d'ordre et de régularité. 

» Désormais l'objet constant de ma sollicitude sera démettre à l'abri de 
toute atteinte la nouvelle organisation militaire, source de bien-être et de 

repos pour mes troupes. 
» La haute surveillance exercée avec tant dé zèlepar le séraskier-pacha 

et les efforts déployés par les muchirs et tous les officiers de l'armée 
contribueront sans relâche à obtenir ce résultat, et c'est avec leur concours 
et le vôtre que j'assurerai la tranquillité de mon empire. 

» Si les officiers et les soldats, pénétrés de l'intérêt que je leur porte et 
du prix que j'attache à leurs services, font preuve de zèle et de dévouement 
pendant tout le temps qu'ils resteront sous les drapeaux, ils acquerront de 
nouveaux droits à ma bienveillance impériale et se rendront en outre dignes 

des faveurs du ciel. » 
PORTUGAL. v 

Les dernières lettres de Portugal annoncent que le général Va-

îongo, commandant les troupes de la reine, avait quitté Tomar le 

2 mars et s'était porté sur Guarda par la route de Castelo-Branco. 

Une dépêche du vicomte de Fontez-Nova, en date du 28 février, 

porte que le comte de Bomfin continuait à Almeida ses préparatifs 

de défense; les vivres cependant commençaient à lui manquer. 

— Le Castellano dit, d'après une lettre qu'il a reçue de Ciudad-

Rodrigo, que le comte de Bomfin, assiégé dans la place d'Almeida, 

ne peut tarder de faire sa soumission. 

Le gèranljresponsable, B. MURAT. 

Pour accéder aux nombreuses demandes qui lui ont été fait es, le Res 
taurant du Commerce, rue Lafont, 6, au 1CT, ouvrira dimanche 17 du cou-
rant un salon dé 200 couveKs pour les dîners à 1 f. 25 c—Table d'hôte à 
dix heures a 1 f., et à cinq-heures à 1 f. 50 c. —Deux autres salons sont 
spécialement réservés pour les dîners à la carte et à 3 f., pour lesquels 
rien ne sera négligé relativement à la rareté et au bon choix des comestibles. 

M. MAGE, qui a créé l'année dernière un restaurant au coin de la rue 

d'Amboise et de la rue Saint-Louis, Tient d'agrandir son établissement. Au-

dessus de sa grande salle du rez-de-chaussée, il a fait décorer un joli sa-

lon. M. Mage, très-expérimenté dans l'art culinaire, peut rivaliser avec 

nos restaurateurs les plus renommés, non-seulement pour la célérité, la 

propreté et la beauté du service, mais encore pour la qualité et |
a 

tesse des mets et des vins. On est, en outre, assuré chez lui de |
a m
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dans les prix. m°Qltli« 

LVON. -IWPI! mKHltt I>E BOriUÏ KIL«, KI'B ni I.A ^OCLAlLLRRn^îà ^ 

Elude de Ms Pichot aîné, avoué. 1 

VENTE JUDICIAIRE. 

Jeudi prochain vingt et un du présent mois de mars, il i 
sera procédéà à la vente aux enchères, sur la place-ave-
nue de Saxe, à dix heures du matin, de divers meubles 
et effets, entre autres de divers ustensiles de cave, de fu- \ 
tailles vides et de quatorze pièces de vin de deux hec- j 

tolitres dix litres chacune. Le tout sera payé argent j 
comptant. (4338) 

ÉTUDE DE SI
8 LAVAL, NOTAIRE A LYON, EUE SAIHT-

PIEKRE , ti<>10. 

A louer de suite. 

mm i mm 
h six minutes de la place de la Pyramide de Vaise. 

Elle se compose dedix pièces tant au rez-de-chaussée 

qu'au premier , meublées et nouvellement agencées, 

avec jardin ct promenade dans tout le clos. 

S'adresser audit Me Laval. (9666) 

ÉIU'OE DE M
E

 DEPLACE , NOTAIRE A LÏON , PLACE D'ALBON, 2. 

CAPITAUX à placer sur bonne hypothèque à Lyon ou 

dans le département du Rhône. 

RESTES VIAGÈRES. — 2,000 fr. sur une seule tête 

âgée de 59 ans, et 3,000 fr. sur deux têtes, l'une deG3 

et l'autre de 65 ans. 9958) 

A vendre pour cause de départ. 

fonds de cabaret et d'auberge 

bien achalandé. 
S'adresser rue Ecorcbebœuf, n. 12. (563) 

 1 

A VENDRE. — DEUX JOLIS BILLARDS neufs à gorge. 
S'adresser au café du Pavillon, place Bellecour. 

(576) 
,„ . . . £—; _. 

A louer de suite. — PLUSIEURS APPARTEMENTS 

BOURGEOIS, situés à Villeurbanne, près l'arrivée des 
omnibus, avec la jouissance de plusieurs salles d'om-
brage et la promenade dans un vaste clos. 

S'adresser à M. Lornage, rue de la Croix, n. 21, à 
la Guillotièr*. (574) 

A louer présentement. 

UN API IRTE AIENT. 
11 se compose de trois pièces au 1" étage de la 

maisoQ.w. 6, rue des Géleslins, ayaçt vue sur la rue 

d'Âmtwise. 
S'adi esaer an bureau du Censeur. 

Minâmes., Catarrhes. 
Pour guérir promptranent jles maladies de poilrine, telles 

que rhumes , toux, catarrhes, axthmes, coqueluches, enroue 

ments, it n'y a rien de plus efficace etde meilleur que la 

PATE DE GEORGE, pharmacien d'Epinal (Vosges). — Elle se 

vend toujours par boi.es de 65 c. à 1 fr. 25 c., dans toutes 

les meilleures pharmacie» de Lyon, et principalement chez 

MM. LAKDLT, place de ta Préfecture, 16; VERNET, place des 

Terreaux, 15, elà la pharmacie des Gélestins; à Saint-Etienne, 

GARNIEP.-MARTISET, place de l'oy; àChàlon-sur-Saône.Poi'KCHeii-

FAIVRE, confiseur, Grautle-Uue, 36 ; à Màcon, MOSSEI., phar-

macien, el à Genève (Suisse), ROUZIER Grande-Une, 4. 

(7815) 

à vendrep&ur cause de départ 
BON FONDS DE CAFÉ bien achalandé, ayant une bonne 

clientelle, situé sur une des meilleures places de la ville 
de Lyon.— Bail à volonté.—S'adresser à M. Barbollat, 
chargé d'affaires, rue Mulet, 2. (582) 

MAISON 
DE SANTÉ. 

La maison de santé des demoiselles CLERMONT, à la 
Croix-Rousse (Rhône), qui compte plus de trente années 
d'existence sous leur direction, vient de recevoir un ac-
croissement considérable en bâtiments, ce qui com-
plète tout ce qu'il était possible de désirer pour le bien-
être et la commodité des malades. La belle position de 
l'établissement est généralement admirée, et la pureté 
de l'air du littoral du Rhône a toujours été en grande 
recommandation, 

On y reçoit, comme précédemment, les aliénés des 
deux sexes. (585) 

SEUtti DIIPQT 

A Lyon, chez M'»e veuveHAFY, ruePuits-Gaillot.l, 

DES ARTICLES RENOMMÉS 
DE LA MAISON ROUSSEAU DE PARIS. 

L'EAU DORÉE, qui teint réellement sans préparation, de 

suite et pour toujours, les cheveux et les favoris en toutes 

nuances. 

LA POMMADE GRECQUE, qui arrête immédiatement la 

chute des cheveux et les fait pousser en peu de temps. 

L'ÉPILATOIRE DU SÉRAIL, qui fait tomber les poils du 

visage ou des bras eu dix nrautes, sans altérer aucunement 

la peau. 

LA CREME DE TURQUIE, qui blanchit à l'instant même 

la peau la plus brune. 

L'EAU DE TURQUIE, qui efface les rousseurs et toutes les 

taches du vis-»e. 

L'EAU ROSE DE LA COUR, qui rafraîchit le teint, lui 

donne un coloris vif et naturel : on peut se laver le visage 

sans qu'il disparaisse.—Prix : S fr. chaque article. ^7098) 

A DATER DU 11 MARS 1844, 

L'AIGLE 
PARTIRA 

P O U R C H ALO N 
TOUS LES JOURS IMPAIRS 

A 6 HEURES DIT MATIM. 
(7314) 

SIROP ET PATE PECTORALE D'ESCARGOTS, 
PRÉPARÉ AD SSBCRE CANDI: 

Les rhumes, les enrouements, la grippe, l'asthme , 

la coqueluche, les catarrhes, les irritations de la gorge 

et de la poitrine , sont toujours guéris par l'usage du 

SIROP et de la PATE D'ESCARGOTS. 

Prix : 2 f. la bouteille et 1 f. 50 c. la boite , avec 

\ l'instruction, chez Malignou , pharmacien , grande rue 

i Mercière, 11. (9156) 

A¥IS. 
Un maître de pension, à quelques lieues de Lyon, 

désire UN PROFESSEUR prêtre ou laïc, mais pouvant 
disposer de quelques mille francs, avec qui il puisse 
contracter un acte d'association. 

Le pensionnat appartient à. une position prospère, et 
est composé, quoique à sa création, de quinze pension-
naires et de trente externes payant un bon prix. 

S'adresser, pour les renseignements, à M. Barbollat, 
agent d'affaires, rue Mulet, n» 2, au 1er. (2370) 

GRAND RESTAURANT, 
Place du Plâtre, passage fhekan, au 1er. 

Dîners à 1 f. 15 c. et au-dessus, et au cachet 1 f. : un 
potage, quatre plats au choix, une demi-bouteille de 
vin vieux du Beaujolais.—Déjeuners à 60centimes: un 
potage, deux plats et un carafon de vin. On trouvera 
une bonne cuisine et une carte très-variée. 

Cet établissement ne laisse' rien à désirer pour la 
bonne tenue et la célérité du service. (2366) 

SERVICE SPECIAL 
ENTRE 

LION 1T VALENCE, 
desservant tous les ports intermédiaires. 

Départs de Lyon, à onze heures du matin, tous les 
jours impairs du mois de mars. 

Bureaux : place de la Charité, 28. (7147) 

Pharmacie à Lyon.—Rue Palai«-Cài-Hlet, 83. 

DÉPURATIF DU SANG. 
sirop végétal fie salsepareille et de séné
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POUR LA 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

S Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou perles blanches lesfl"
1 

rebelles, affections raclt.itiques, rhumatismales, et de toute âcretè ou vice du sang el des humeurs. 

1 Le traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupai!»"' 

S journalières, et n'exige pas un régime trop austère. On fait des envois. ('Affranchir el joindre un mandat sur (ajws«V 

Prix : 5 fr. le flacon. 
|j Dépôt à St-Etienne, à la pharmacie Clierinezon, rue de la Comédie; à Marseille, M. Fabre, phar., sur le port. (

7l4
" 

Ge Sirop est approuvé des académies de médecine, Comme le plus puissant dépuratif de la masse du sang,
 fa,

,
r
'!

J

e
°

1
t 

promptement la sortie des virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du mercure dont d détruit
lolal

 „„( 

les traces ; spécifique le plus actif, le plus certain el le plus prompt contre les àcretés et toutes les maladies <t»' 

leur siège dans le sang , telles que scrofules scorbut, gales, boulons, el Routes les maladies de la peau, engorg' 

des glandes et des articulations, rhumatisme, goutte, les flueurs blanches des femmes, et contre les écoulem«
p

' . . 

cents ou invétérés, et it est prouvé par l'expérience que deux bouteilles procureront une euérison radicale. —
 r 

8 fr. et 4 fr. la bouteille.
 6

 ^ 

La public est prié de ne point confondre ce précieux médicament avec tous les autres remèdes de ce genre aon»^ 

en termes pompeux, et dont le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de charlatans exploitent si etiro"' 

la crédulité. Les nombreuses guérisons obtenues par l'usage de ce Sirop en font le plus bel éloge. 

On lait des envois. (Affranchir et joindre un mandat sur la poste.) Mt. 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Pénitents-de-la-Croix, près U B»^. 

A Vienne, chez M. Mouret fils, épicier, rue Marchande.—A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincailh
er

> "
 rll

, 

R-ie.— à Màcon, chez M. Charpentier père, libraire, rue des Selliers.—A Saint-Elienne, chei M. Moneslier,- ép»>' >J 

ttoyale, \ . — A Villefranche, chez M. ftoset, confiseur.— A Genève, chez Buvelot, pharmacien, quai des Berg 

A Rive-de-Gier, rbez M. Marret, quincaillier, grande rue Palloui. (8570, 

w —lrillwilllliini.iiiiiMi IIIMII .
 M

.,a*jmW^
m
^~ Il 

Pharmacie BERTRAIVI) , à Lyon , place Bellecour , »•
 l<t

' 

Spécialités et Découvertes utiles. — Dépôt général des Médicaments approuvés, brevetés et autorisés. 
Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sang, spécialement des écoulements,»'""^^e j 

qu'ils soient.—Traitement gratis- si l'on n'est pas guéri dans le maximum de cinq ou dix jours sans
 aucun

,'l
ou

i<dis?< 

remède est garanti végétal (EXTRAIT PO* DE SALSEPAREIUCB et POUDRB DIURÉTIQUE). — Dépôt *.
 f

?
 allC

liir.' 

chez M. Tiinbal-Lagrave, pharmacien, rue du l'Orme-Sec. —Demander la brochure que l'on donne gratis.^^^^^^^ 

■ 


